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Texte de la question

M. Emmanuel Mandon appelle l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des
familles sur la situation de la profession d'orthophoniste face à l'aggravation de problématiques anciennes pour
laquelle l'ensemble de la profession s'est mobilisé dans toute la France le 18 septembre 2025. Dans un contexte
de forte croissance des besoins, des troubles du neuro-développement chez l'enfant et à la chronicisation de
pathologies associées au vieillissement démographique, les soins d'orthophonie sont pourtant déterminants et
très souvent urgents pour les patients qui en sont atteints. Certes, la signature récent de l'avenant 21 avec
l'assurance maladie va permettre en 2026 d'apporter certaines mesures concrètes, notamment avec des
avancées conventionnelles. Pour autant, à l'hôpital comme dans le secteur médico-social, les orthophonistes
salariés perçoivent des rémunérations particulièrement peu attractives en raison de salaires très bas, ce qui
explique le taux de vacance très important. Cette pénurie met directement en péril la continuité des soins, en
particulier pour les patients les plus fragiles, ce qui s'apparente à une véritable perte de chance pour les
patients. Les orthophonistes libéraux, pour leur part, exercent dans un cadre qui reste contraint malgré quelques
améliorations récentes et n'ont pas de réelles perspectives d'évolution. Des mesures urgentes sont ainsi
demandées : une meilleure revalorisation des actes des orthophonistes salariés, la poursuite des revalorisations
conventionnelles pour les orthophonistes libéraux, la reconnaissance pleine et entière de l'orthophonie comme
profession de santé de premier recours à travers la généralisation de l'accès direct, et des garanties visant à
assurer la soutenabilité des cabinets libéraux et l'avenir de leurs retraites. Enfin, tout récemment, l'annonce du
durcissement d'une règle de l'assurance-maladie destinée à éviter une « double prise en charge » des soins
psychologiques et soins orthophoniques des enfants suivis en centres médico-psychologiques alarment tant les
familles qui devront choisir entre ces deux soins que les professionnels pour la qualité de la prise en charge de
leurs petits patients en grande difficulté. Aussi, il lui demande sa position sur chacune des problématiques
soulevées et ses intentions pour y remédier afin de garantir aux citoyens sur l'ensemble du territoire un accès à
des soins orthophoniques de qualité.
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